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Resume des resolutions du Congres international
de Photographie. — Paris 1889.

En ce qui concerne les diverses questions qui lui etaient
soumises, le Congres a pris, sommairement rösumdes, les

resolutions suivantes :

Premiere question.
« Unite de lumiere et etalon pratique pour les usages

photographiques. »

Le Congres a adopte pour unite de lumiere l'unite
donnee par le platine incandescent, adoptee dejä par les

physiciens et connue sous le nom d'unite Violle.
Comme etalon pratique, qui devra fitre rapporte plus

tard ä cette unite, il a adopte une lampe ä l'acetate d'amyle
avec ecran perce d'une fente delimitant une tranche
horizontale de la flamme dans sa partie la plus lumineuse.

Question annexe A.
« Appreciation de l'intensite lumineuse dans les operations

photographiques.»
Le Congres a admis que l'intensite lumineuse des

objets ä photographier pourrait etre determinee k l'aide
d'un appareil photometrique analogue au photombtre por-
tatif propose par M. Mascart pour la mesure des eclaire-
ments. II a charge une Commission de poursuivre les

etudes ä ce sujet.
Question annexe B.
« Determination de la sensibilite des plaques photographiques.

»

Le Congres a adopte [la methode proposde par M. Jans-

sen qui consiste ä determiner le temps necessaire pour
produire par exposition directe d'une plaque ä une lumiere

type, dans des conditions determindes et aprbs ddveloppe-
ment convenable, une teinte grise d'un ton determine.
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II a indique la fagon de construire, pour faciliter les

mesures, une gamme ou echelle de teintes degradees ä

partir d'un ton gris normal facile ä obtenir.
Pour les plaques au gelatino-brcmure, la lumiere-type

serait la lampe ä l'acetate d'amyle reduite ä une surface
d'bmission de '/& de centimetre carre placee ä la distance
d'un mfetre et agissant par intervalles successifs de 5 se-

condes.

En outre, a. cause de sa commodite d'emploi, le Congres
a Signale le sensitometre Warnerke comme pouvant rendre
d'utiles services en l'employant toutefois avec sa plaque
phosphorescente.

Deuxihne question.
« Mode de mesure de la longueur focale des objectifs. »

Le Congres a decide de prendre la mesure de la longueur
focale des objectifs ä partir du point nodal d'dmergence, et
a demandd que ce point et la longueur focale principale
fusscnt marques sur les montures des objectifs.

11 a indique 3 methodes de mesure pour la determination

de ces donnees, suivant le degre de precision que l'on
veut obtenir.

Troisicme question.
« Indication de l'effet photometrique des diaphragmes

des objectifs. »

Le Congrfes a adopte, pour diaphragme normal cor-
respondant ä l'unite de pose, le diaphragme qui admet la
lumifere par une ouverture eg ale au dixibme de la distance
focale principale.

II a demande que les diaphragmes fussent choisis de

fagon ä faire varier la duree de pose dans des rapports
simples ä partir de cette unite, et fussent designes par des

numeros d'ordre donnant ces rapports memes.
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Qua Inline question.
« Alesure du temps d'admission de la lumiere reqle par

les obturateurs photoyraphique^. »

Le Conqres a decide que les obturateurs photoqraplii-
ques derraient porter l'indication de leur duree d'action
totale exprimee en seeondes et fractions decimates de
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seconde et celle de leur rendement exprime par le rapport,
ä cette duree, de la durde d'action qu'il faudrait donner ä

un obturateur ideal, ä mouvements instantanes, pour ad-

mettre la meme somme de lumidre.
Ces renseignements seraient donnes pour le plus grand

diaphragme admis par l'obturateur et pour les principaux
degrds de rdglage qu'il comporte comme rapidite d'action,
ou tout au moins pour les reglages extremes.

Cinquieme question.
« Moyen de fixer les pieds et d'adapter les objectifs sur

les chambres noires. »

Le Congrds a adopte, pour la fixation des chambres
noires sur leurs pieds, la vis du systdme Whitworth qui
forme le N° 1 de la sdrie des vis dejä adoptees par la So-

ciete anglaise de Photographie pour la construction des

appareils photographiques. (Vis de 9 m/m 5 de diamdtre.)
Pour la fixation des objectifs sur les chambres noires, il

a adopte une sdrie normale d'embases filetees -pour les

montures et une serie de planchettes mobiles correspon-
dantes.

II a enfin recommande, pour les appareils existants,
l'emploi d'un systhme d'adaption indique par M. Molteni.

Sixieme question.
« Format des plaques photographiques. »

Le Congrhs a admis comme plaque normale internationale,

la plaque ayant 18 centimetres de largeur sur 24 de

hauteur, et comme plaques usuelles derivdes de cette der-

nidre, les plaques obtenues en doublant successivement
chacune de ces dimensions ou les divisant par deux.

II a demandd que les chassis des chambres noires soient
etablis de fayon ä recevoir les plaques de ces dimensions

exactes. (A suivre.)
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